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1 CONTEXTE ET OBJET DE LA MODIFICATION DU PLU 
La commune de Solliès-¢ƻǳŎŀǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ révisé 
approuvé le 11 décembre 2018. Une procédure de révision allégée n°1 du plan 
ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ мн Ƨǳƛƴ нлноΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t[¦ Ŧŀƛǘ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ 
arrêté en date du 13 juin 2022 visant à renforcer les centralités de son centre-
ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŜƴǘŜƴŘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ 
cohérence de ses objectifs fixés au sein du PADD. 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦¢ŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
se situe actuellement le restaurant La Bastide enchantée, est reclassée en UCd 
correspondant à un secteur mixte permettant notamment la mise en place de 
logements notamment sociaux ainsi que de places de stationnement tout en 
conservant la résidence hôtelière Les Bastides du Gapeau.  

De surcroit, la zone 1AU est reclassée en zone N et en UCc et impliquant dans le 
ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ La Font de Pouille » du fait : 

- De la sŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘΦ /Ŝƭŀ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ IƻǊƛȊƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ 
2023. 

- Dǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
que ce secteur ressort en tant que site à ne pas artificialiser dans le cadre 
de la mise en place du ZAN. 

- 5Ŝ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

Les modifications apportées au PLU ne remettent en aucun cas le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ Ł ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
territoire et des objectifs initialement retenus. 

 

La présente procédure de modification ne prévoit :  

- ƴƛ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ  
- ni de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; 
- ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière. 
- ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 

la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 

Il est rappelé que cette procédure respecte notamment les dispositions des articles 
L.153-36 à L.153-пп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La présente notice constitue un complément au rapport de présentation du PLU. 
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2 PROCEDURE REGLEMENTAIRE  
[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ 
aux articles L 153.36 à L. 153-пп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article L.153-36 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, 
le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 
d'actions. 

Article L.153-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a 
pour effet : 

- 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction 
résultante, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du 
plan ; 

- 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- 4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŀǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мро-31 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ; 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ; 

- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 

- Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant 
sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

- Créer des orientations d'aménagement et de programmation de 
secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement 
concerté. 

Le projet de modification proposé respecte ces critères. La procédure de 
modification est donc adaptée aux évolutions présentées dans ce document et 
ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мроΦос Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La procédure de modification du PLU est décomposée en plusieurs étapes : 

1.Arrêté municipal de prescription en date du 10 octobre 2024. 

2.Délibération du conseil municipal fixant les modalités de la concertation du 
public en date du 21 octobre 2024. 

3. Délibération tirant le bilan de la concertation du public en date du 17 mars 2025. 

пΦ {ŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ aw!9 όaƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

рΦbƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Publiques Associées, et consultées le cas échéant. 

сΦ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ 
ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΦ " ƭΩƛǎǎǳŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ 
mois pour rendre son rapport. 

тΦ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Le projet pourra être éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et 
des observations du public. 
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3 METHODOLOGIE ET DEMARCHE DE LΩEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  
 RAPPEL REGLEMENTAIRE DU CONTENU DE LΩEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлп-18 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ :  

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu 
et, s'il y a lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme 
et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code 
de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de 
son évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le 
choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 
compte des objectifs et du champ d'application géographique du 
document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre 
les effets du document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, 
à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de 
la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

Le présent rapport de présentation présente les différents éléments de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas. 

 ANALYSE DE LΩETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT, DES ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX ET CARACTERISTIQUES DES ZONES 

SUSCEPTIBLES DΩETRE IMPACTEES PAR LA MODIFICATION DU PLU  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƭƛǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
constats relatifs à chacun des thèmes étudiés, les contraintes et les opportunités, 
et enfin les défis à relever (enjeux).  

Lƭ Şǘŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ōƛŜƴ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊŞǾƻƛǊŀƛǘ ŘŜǎ 
mesures pour les éviter. Cette étude, réalisée lors de la révision du PLU de Solliès-
¢ƻǳŎŀǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
programmes de normes supérieures a également permis de nourrir les enjeux 
environnementaux du territoire. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ƻƴǘ ŞǘŞ 
déterminées en fonction des secteurs de projets situés dans le périmètre du PLU, 
ŎΩŜǎǘ-à-dire à partir des secteurs concernés par la modification du PLU de Solliès-
Toucas. Les enjeux environnementaux ont alors été croisés avec ces secteurs afin 
ŘΩŜƴ ŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
un objectif de développement durable du territoire. 
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 ANALYSE DES INCIDENCES 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ twhW9¢ 59 

MODIFICATION N°2 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
a été réalisée en plusieurs temps. 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛt, 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ h!tΣ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΧύΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
éviter ou réduire ces effets. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction ont été proposées afin que celles-ci soient intégrées directement dans 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
démarche. 

 OUTIL DE SUIVI ς EVALUATION  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Φ 
¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ 
sa valeur actuelle, la date de la donnée retenue, la source et la périodicité de 
disponibilité de la donnée.  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƎǊŃŎŜ 
ŀǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ t[¦ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
accessibles, pertinents avec la modification et dont le nombre reste restreint. 

/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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B. Présentation du projet de modification 
soumis à évaluation environnementale 
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 Modification n°2 

La procédure de modification n°2 a été engagée par arrêté municipale le 10 
octobre 2014 ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ǇƭŜƛƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ fixés au sein du 
PADD.  

1 MODIFICATION DES ORIENTATIONS 

DΩ!MENAGEMENTS ET DE PROGRAMMATION  
- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ζ La Font de Pouille » 

2 MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT 
- Modification du règlement au regard de la création du secteur UCd 
- Suppression des mentions relatives au secteur UTa 
- Ajustement des dispositions réglementaires communes à toutes les 

zones relatives : 
o Aux occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à 

conditions particulières ;  
o Aux caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères ;  
o Aux conditions spécifiques dans le cas de terrains en pente.  

3 MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 
- Reclassement de la zone 1AU vers la zone N et UCc ;  
- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t н ζ La Font de Pouille » ; 
- Reclassement de la zone UTa en zone UCd.  
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C. Compatibilité des plans et programmes 
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1 COMPATIBILITE AVEC LE PROJET 

DΩ!MENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLES 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ 
ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
commune 

Le PLU de la commune de Solliès-Toucas a été approuvé le 27 décembre 2018. 
tƛŝŎŜ ƳŀƞǘǊŜǎǎŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
stratégique du développement territorial à long terme, vision pouvant être 
complétée par des orientations ou prescriptions plus opérationnelles, incarnations 
ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Orientation du PADD Compatibilité de la modification du PLU 

Orientation 1 : Préserver les richesses environnementales en mettant en réseau une trame écologique cohérente 

Objectif 1 - Maintenir les grandes entités écologiques :  
- Les grands massifs boisés  
- La vallée du Gapeau et le réseau hydrographique  
- Les espaces agricoles de la vallée et du plateau  

La suppression Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ζ La Font de Pouille », située à proximité du réseau 
hydrographique du territoire, garantit ainsi la préservation du Vallon de Valaury.   
Le reclassement de la zone UTa en zone UCd a été étudié pour limiter son incidence sur le 
réseau hydrographique de la vallée du Gapeau via le respect du zonage du PPR inondation 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

Objectif 2 ς Préserver et restaurer des connexions 
écologiques :  

- Les grands corridors terrestres et aquatiques 
- [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Le reclassement de la zone 1AU en zone N et UCc permet de maintenir la mosaïque agreste 
et naturelle du vallon des Routes.  
Le reclassement de la zone UTa en zone UCd ne viendra pas impacter le corridor aquatique 
Řǳ DŀǇŜŀǳΣ Ŝƴ ŎŜƭŀ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ Řǳ ttw 
inondation et un recul de 10 m à compter du haut des berges est prévu dans le projet. Ces 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǾƛǘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ sur 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ  

Objectif 3 ς Intégrer la prise en compte des risques et des 
nuisances :  

- Les risques inondations par débordement des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ  

- Le risque feu de forêt  
- Les risques mouvements de terrain  
- Les nuisances et risques technologiques 

Le reclassement de la zone UTa en zone UCd définit des mesures de prise en compte du 
risque inondation précisées ci-dessus. Il prévoit également un coefficient des espaces verts 
ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  
Les Obligations Légales de Débroussaillage (OLD) seront respectées au même titre que les 
normes de constructibilité en lien avec le risque sismique faible et le risque de retrait-
gonflement des argiles moyen. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ 
acoustiques en lien avec la proximité de la RD554, classée en voie bruyante de catégorie 3.   

Objectif 4 ς Permettre la valorisation du potentiel 
énergétique renouvelable  

La présente procédure ne remet pas en cause cet objectif du PADD. 
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Orientation du PADD Compatibilité de la modification du PLU 

Orientation 2 Υ wŜŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

Objectif 1 ς wŜŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
communale :  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ y privilégier des 
mobilités douces efficaces et sécurisées  

- RŜŘŞǇƭƻȅŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la mettre en réseau avec les cheminements doux 
pour une meilleure efficacité au quotidien 

- Elargir et organiser la centralité permettant de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊκ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 
village 

La présente procédure ne remet pas en cause cet objectif du PADD. 

Objectif 2 ς Maîtriser les développements urbains :  
- Raisonner la croissance démographique au regard 

des potentialités du territoire 
- Conforter en priorité le village et contenir les 

extensions 
- /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
- hŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ǘƻǳŎŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ ǳƴ 

parcours résidentiel 

Le projet de construction permet, grâce au reclassement de la zone UTa en zone UCd, de 
répondre aux besoins en logements sociaux au sein du tissu urbain déjà existant de la 
commune.  

Objectif 3 ς Améliorer la desserte du territoire  
- Améliorer, hiérarchiser et sécuriser la desserte viaire 
- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

La présente procédure ne remet pas en cause cet objectif du PADD. 

Objectif 4 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  
- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- Inscrire le territoire dans la transition énergétique en 
favorisant les initiatives durables et économes en 
énergie 

- Assurer le développement des communications 
numériques 
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Orientation du PADD Compatibilité de la modification du PLU 

Orientation 3 : Cultiver les atouts du territoire pour un cadre de vie et de découverte valorisé 

Objectif 1 ς Préserver le cadre paysager à toutes les échelles 
et améliorer sa perception :  

- Préserver la lisibilité des grandes entités paysagères, 
de la vallée du Gapeau aux massifs forestiers, et leurs 
connexions 

- Prendre en compte les spécificités du paysage local 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
quartiers 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ άŘǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴέ 

Le reclassement de la zone 1AU en zone N et UCc permet de préserver le caractère végétalisé 
du site et les reliquats de restanques et de vergers.  
 
Le projet de construction ǇǊŞǾǳ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦¢ŀ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Ř ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ 
à préserver un écrin paysager et verdoyant autour des futures constructions qui 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ƛƳǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Objectif 2 ς Valoriser la culture et le patrimoine toucassin :  
- Préserver les paysages et patrimoines bâtis 

emblématiques de la culture locale 
- Promouvoir et diffuser la culture 

La présente procédure ne remet pas en cause cet objectif du PADD.  

Objectif 3 ς Favoriser la découverte du territoire et un 
tourisme rural durable :  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

- Promouvoir un hébergement touristique de qualité 

Objectif 4 ς Valoriser et transmettre le potentiel agricole :  
- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  
- Maintenir et reconquérir des terres agricoles 
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2 COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DE PROVENCE MEDITERRANEE 

[Ŝ {/ƻ¢ tǊƻǾŜƴŎŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мр Ł нл ŀƴǎ Ł 
venir. Le SCoT Provence Méditerranée a été approuvé en septembre 2019.  

Les orientations du DOO du SCoT sont les suivantes : 

Orientation du SCOT Provence Méditerranée Compatibilité de la modification du PLU 

Encadrer et structurer le développement pour manager le 
territoire  : 
- Identifier les espaces à préserver du réseau vert, bleu et jaune 
- Délimiter, préserver et valoriser les espaces du réseau vert, 
ōƭŜǳ Ŝǘ ƧŀǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

- Organiser le développement en suivant les principes de 
recentrage et de cohérence urbanisme-transport 

- Maitriser les développements dans les enveloppes urbaines 
- 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Les objets de la présente modification priorisent le développement 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Le projet de 
construction en zone UCd, créée dans le cadre de la modification, 
ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ 
continuités écologiques.   
 
[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ La Font de Pouille » permet une 
préservation de la mosaïque agreste et naturelle de la vallée des 
Routes.  

Afficher les axes de développement :  
- LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

centres-villes et les quartiers de gares, maîtriser le 
développement économique le long des axes routiers 

- Métropoliser les pôles tertiaires 
- 5ŞŘƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƘƻǊǎ ǇƾƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜύ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
orientation.  

Promouvoir un cadre de vie de qualité, répondre au défi de la 
transition énergétique et de la réduction des gaz à effet de serre 
- Améliorer la qualité des espaces publics 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Le reclassement de la zone 1AU en zone N (en majorité) et UCc 
permet de répondre à cette orientation. En effet en préservant 
cette zone naturelle comprenant des vestiges agricoles, elle 
participe à un meilleur cadre de vie et offre également un espace de 
tranquillité et de fraicheur.  
 
Concernant la nouvelle zone UCd, les dispositions mentionnées 
dans son règlement permet de préserver cette qualité et intègrera 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ   
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Gérer durablement les risques et les ressources, réduire la 
vulnérabilité du territoire au changement climatique : 
- Prendre en compte les risques naturels et réduire la 

vulnérabilité au changement climatique 
- Viser une gestion parcimonieuse de la ressource en eau 

Le règlement du zonage du PLU impose que toute construction 
susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Ř Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 
cette présente règle.    
 
Quant au risque Feu de forêt sur le secteur UTa reclassé UCd : en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwLC ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎ CŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ 
est disponible.  
Des analyses ont donc été réalisées pour veiller à ce que tout le 
projet réponde aux préconisations du SDIS (avis joint au dossier 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜύ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
soumis à un aléa feu de forêt.  
 
En effet, les dispositions suivantes seront prévues :  
 
-Des dispositions constructives au niveau des façades, des 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇǊŞǾǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴǎύΦ [Ŝǎ 
couvertures seront classées M0 ou incombustibles pour les façades 
exposées. 
 
-[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƛǎƛōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
parking du bâtiment le plus exposé (qui présente une raquette de 
retournement et qui sera signalée).  
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ devra prévoir des cheminements 
pompiers répartis et signalés évitant toute confusion et 
stationnement de véhicule sur son emprise. (Adaptation et 
barriérage, conforme NF S61-580).  
 
Il ne devra pas être prévu de plantation ou de mobilier proche des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ όŎŦΦ DǳƛŘŜ 
DFCE ς sensibilité des haies face aux incendies de forêt sous climat 
méditerranéen).  
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La défense extérieure contre les incendies prévue devra être 
conforme au RDDECI.  
 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 9ƴƎƛƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
traitement de surface et un respect des pentes maximales. Les 
rayons et les raquettes de retournement sont implantés sur le plan 
de masse du projet.  
 
Il ne sera pas prévu de conduites et de canalisations extérieures 
apparentes. 
 
Ces mesures, ayant été validées par BTP Consultants, Bureau de 
contrôle technique bâtiment et CSPS, sont ajoutées au rapport 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 
incidences potentielles du projet.  
 
Par conséquent, au regard des éléments précités, le projet est 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎ CŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
déterminer un site alternatif. Etant précisé une nouvelle fois que ce 
ǎƛǘŜ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭimites 
topographiques. 
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3 COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL 

DΩAMENAGEMENT DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DΩ9GALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) DE LA 

REGION SUD 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŜ ŘŜǎ 
¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 
15 octobre 2019. Instauré par la loi NOTRe, il fixe une stratégie régionale à moyen 
et long termes (2030-нлрлύ ǎǳǊ ŘƛǾŜǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
territoires et les transports.  

Le SRADDET définit des objectifs et des règles se rapportant à onze domaines 
obligatoires :  

- Lutte contre le changement climatique ;  
- DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ;  
- LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ;  
- tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ;  
- Habitat ;  
- Equilibre des territoires ;  
- aŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ;  
- Intermodalité et développement des transports ;  
- Protection et restauration de la biodiversité ; 
- Prévention et gestion des déchets ;  
- Désenclavement des territoires ruraux.  

La Région SUD a adopté son SRADDET le 26 juin 2019. Il est construit autour de 3 
lignes directrices : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 
- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

mise en réseau ;  
- Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et 

accueillants.  

Les PLU doivent prendre en compte les objectifs du SRADDET et être compatibles 
avec les règles générales du fascicule. 

Le tableau ci-après justifie la manière dont la modification prend en compte les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ Ŝǘ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
fascicule de règles de celui-ci. Seules les règles qui concernent la modification sont 
présentées. 
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Règles Compatibilité 

Lignes directrices 1 - wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Objectif 10A - {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł 
moyen et long terme dès le début du projet de planification 
territoriale 

Les secteurs de modification de la présente procédure sont situés en 
continuité du tissu urbain au niveau des zones urbaines de la commune. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Ř όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ¦¢ŀύ pourra être 
raccordée au réseau existant.  
Le projet prévoit 135 logements induisant une consommation 
supplémentaire de 38 012 m3/an. Selon les données du RPQS de 2021, 
les ressources apparaissent comme suffisantes pour répondre à ce 
besoin.    

Objectif 10B - Intégrer une démarche de réduction de la 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜ ŎǳƳǳƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des risques naturels 

La présente procédure permet une diminution des risques naturels 
notamment via le reclassement de 1,6 ha de zone 1AU en zone N, limitant 
ainsi les risques inondations par ruissellement et mouvement de terrain.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ¦/ŘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ 
mesures pour limiter les incidences sur le risque inondation. Les normes 
de constructibilité définies par le règlement du PLU permettent une 
meilleure prise en compte du retrait-gonflement des argiles et du risque 
sismique.  

Objectif 10C - ;ǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 
ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Le reclassement de la zone UTa en zone UCd induit en effet une 
imperméabilisation du sol, néanmoins cette dernière se localise au 
niveau du tissu urbain de la commune et est en partie compensée par le 
reclassement de 1,6 ha de la zone 1AU « La Font de Pouille » en zone 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ǉǳƛ ƭǳƛ Şǘŀƛǘ ƭƛŞŜΦ  
 
5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Ř ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  



Evaluation environnementale 

 

20 

 Modification n°2 

Objectif 11A - 5ŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
construction des orientations et des objectifs 
- De performance énergétique visant la neutralité des opérations 
- 5Ŝ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

- 5ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
restauration de la biodiversité, et de résilience au changement 
climatique  

- Favorisant les formes urbaines économes en espace et une 
conception bioclimatique des constructions 

Les nouvelles constructions de la zone UCd devront respecter les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ (à 
minima la RE2020). De même, le règlement du PLU définit des 
dispositions sur la promotion de la transition énergétique et le 
développement des énergies renouvelables.  

Objectif 11B - Définir pour les opérations de rénovation du bâti des 
critères de performance énergétique atteignant le niveau 
réglementaire BBC Énergétique rénovation ou le niveau passif et de 
performance environnementale dans le respect de la qualité 
patrimoniale et architecturale du bâti 

Objectif 14A - Identifier et sécuriser les secteurs vulnérables des 
ressources stratégiques ou zones potentielles pour la recharge 
qualitative des nappes phréatiques 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛe dans le PLU en vigueur.  Objectif 14B - Protéger les espaces à enjeux pour la ressource en 

ŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

Objectif 15 - Sur les espaces à enjeux de continuités écologiques non 
couverts par un dispositif de gestion :  
- Définir des orientations et des objectifs favorables au maintien 

et à la préservation des milieux et de la biodiversité  
- Déployer des mesures de restauration et de remise en état 

optimal des continuités écologiques 

Le projet de construction sans le secteur UCd, créé dans le cadre de la 
modification, prévoit la préservation de la ripisylve du Gapeau 
maintenant ainsi les continuités écologiques au sein du secteur. Le 
respect de la zone rouge du PPR inondation et la marge de recul de 10 m 
à partir du haut de berge participent à la préservation des continuités 
écologiques associées à la trame bleue.  

Objectif 21 - aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ 
ǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΣ ƭŀ 
pollution atmosphérique, les sites et sols pollués et les 
rayonnements non-ionisants. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ¦/ŘΣ compris dans 
la ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ RD554 intègre des mesures afin de limiter les 
perceptions depuis cette voie telles que le respect de la marge de recul 
ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
site. 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
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à destination du porteur de projet afin de réduire la perception des 
nuisances sonores.  

Ligne directrice 2 Υ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ 

Objectif 36A - tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ 
tertiaires et artisanales au sein des centres-villes et des centres de 
quartier, en évitant les implantations en périphérie 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales.   Objectif 36B - Viser un développement commercial respectant 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎŜƴǘǊŜκǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ 

Objectif 37 - Favoriser la nature en ville en développant les espaces 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique 

Le nouveau secteur ¦/Ř ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ce qui participe aux enjeux de nature en ville, de lutte 
contre les ilots de chaleur et à la valorisation paysagère.  
Le reclassement de la zone 1AU en zone N permet également de 
répondre à cet objectif.   

Objectif 47B - tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
enveloppes urbaines existantes et privilégier des extensions 
urbaines 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Objectif 50C - Restaurer les fonctionnalités naturelles des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ le secteur UCd ne vient pas détruire 
un milieu naturel sensible car il est situé en dehors. Toutefois, étant 
localisé à proximité, plusieurs mesures permettant de limiter son impact 
sont prévues dans le projet : marge de recul de 10 mètres, 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣΧ 

Ligne directrice 3 - Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants 

Objectif 52 - /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ 
ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ 
niveaux de centralité définis par le SRADDET, en cohérence avec les 
objectifs démographiques par espace 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛe dans le PLU en vigueur. 
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Objectif 59 - /ƻƴǎŀŎǊŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 
logements du territoire de projet à une offre de logement abordable 
à destination des jeunes et des actifs. Cette production sera 
localisée en priorité dans les trois niveaux de centralités et réalisée 
prioritairement par le renouvellement urbain et la réhabilitation. 

Le projet dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ du secteur UCd a pour but de répondre aux 
besoins de logements sociaux de la commune.   
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4 COMPATIBILITE AVEC LE PLH 

La Communauté de Communes est compétente en politique du logement social 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ 
ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 

Adopté le 27 juin 2024, le PLH de la Communauté de Communes présente les 
orientations suivantes : 

- Optimiser ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ;  
- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

résidentiels ;  
- tƛƭƻǘŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 
suivante :  

- Améliorer le cadre de vie dans les centres anciens de la Vallée du Gapeau :  
o Action n°1 : Amplifier les actions pour résorber la vacance dans 

les centres villes et les villages ;  
o Action n°2 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛƎƴŜ ;  
o Action n°3 : Mobiliser les propriétaires et les opérateurs pour 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ  

- Maitriser la programmation nouvelle :  
o Action n°4 : Maitriser le rythme de construction à un juste niveau 

pour répondre aux besoins ;  
o Action n°5 : Déployer une stratégie foncière :  
o Action n°6 : Diversifier les formes urbaines et réduire les rythmes 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ;  

o Action n°7 Υ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ 
projets innovants.  

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
résidentiels :  

o Action n°8 : Atteindre progressivement les objectifs SRU via une 
programmation adéquate et un soutien aux opérateurs ;  

o Action n°9 : Diversifier le logement abordable vers des nouveaux 
produits ;  

o Action n°10 : Accompagner le maintien à domicile des séniors ;  
o Action n°11 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ 

ménages très précaires ;  
o Action n°12 : Répondre aux obligations du Schéma 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜΦ 

- tƛƭƻǘŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ :  
o Action n°13 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ;  
o Action n°14 Υ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

Le projet de modification n°2 du PLU de Solliès-Toucas induit la suppression de 
ƭΩh!t н ζ La Font de Pouille » avec un changement de zonage, ainsi que le 
ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦¢ŀ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ŘΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜǘ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ 
diminution des logements, cette perte est compensée par le reclassement de la 
zone UTa en zone UCd. La présente procédure répond ainsi aux actions n°4 ; 5 et 6 
du PLH de la Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau.  

La modification n°2 du PLU est donc compatible avec le PLH de la Communauté 
de Communes de la Vallée du Gapeau.  
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5 COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR 

DΩ!MENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

(SDAGE) RHONE MEDITERRANEE 

Le SDAGE Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Τ ƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ wŞǾƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎΣ 
il fixe les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource 
Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les orientations de la conférence environnementale. Suite à son adoption à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭe comité de bassin Rhône-Méditerranée lors de sa séance du 18 
mars 2022, le SDAGE 2022-2027 et son programme de mesure ont été arrêtés par 
le préfet coordonnateur de bassin le 21 mars 2022. Il fixe la stratégie 2022-2027 
du bassin Rhône-Méditerranée pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques 
ainsi que les actions à mener pour atteindre cet objectif. 

Les orientations fondamentales ciblées sont les suivantes :  

- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ 
- Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Τ 

- /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux 
aquatiques ; 

- Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de 
ƭΩŜŀǳ Τ  

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
intégrée des enjeux ; 

- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par 
les substances dangereuses et la protection de la santé ; 

- Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des 
zones humides ; 

- !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Τ 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Le tableau ci-après justifie la manière dont la modification prend en compte les 
objectifs du SDAGE : 



Evaluation environnementale 

 

25 

 Modification n°2 

bϲ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5!D9 Comptabilité de la modification du PLU avec le SDAGE 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  

Lŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł 
urbaniser en zone naturelle. Ce reclassement participe à la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩespaces de fraicheur au sein du tissu urbain, améliore 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
les habitations (inondation par ruissellement).  
La zone UCd prévoit également ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ 
пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ 
vigueur ŎƻƴǘǊŜ ол҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ¦¢ŀ.  

Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

Non concerné  

/ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des 
milieux aquatiques 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Ř définit des mesures pour 
limiter son incidence sur la qualité des milieux aquatiques : 
inconstructibilité sur la zone rouge du PPRi, marge de recul de 10 m 
Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts de 40%.  

Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

Non concerné. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
intégrée des enjeux 

Non concerné.  

Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
par les substances dangereuses et la protection de la santé 

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Ř ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
limiter la pollution des milieux aquatiques et préserver les zones 
humides : inconstructibilité sur la zone rouge du PPRi, marge de 
ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл Ƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
coeffiŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ пл҈Φ 

Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques et des zones humides 

!ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

Le RPQS de 2021 permet de conclure à une ressource non fragilisée 
pour accueillir le nouveau projet en zone UCd. Néanmoins, le 
rendement du réseau est estimé à 59% et nécessitera donc des 
travaux de réhabilitation qui viendront améliorer les capacités du 
réseau. 
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Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ du fait de la proximité de la zone rouge. 
Des mesures sont définies afin de réduire ce risque en accord avec 
ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : marge de recul de 
10 m et inconstructibilité dans la zone rouge du PPRi en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, surcote sécuritaire, etc. Le porteur de projet devra 
néanmoins réaliser des études complémentaires pour définir des 
mesures plus précises.  
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6 COMPATIBILITE AVEC LE PLAN DE PROTECTION DES 

RISQUES INONDATION  

Le territoire est concerné par un Plan de Prévention des Risques Inondation 
approuvé le 26 juin 2025.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tƾƭŜ wƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƴΩƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
PPRI. 

La zone de projet est située en zone rouge « R1 » le long du Gapeau Υ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ 
ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ tŀǎ ƻǳ tŜǳ ¦ǊōŀƴƛǎŞŜǎ ό½tt¦ύ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ 
pour les Autres Zones Urbanisées (AZU). Une emprise résiduelle de la parcelle AA 
n° 97 sŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǉǳŀŘǊƛƭƭŞŜ ǾƛƻƭŜǘǘŜ ζ .н η Υ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
Autres Zones Urbanisées (AZU). 

 

 
 

Le travail de vérification de la superposition cartographique du projet avec celle du 
PPRi nouvellement approuvé a bien été mené. 

Le projet prend en compte les prescriptions du nouveau PPRI en ce que : 

¶ Toute la zone située en rouge « R1 » restera inconstruite. Cette zone 
ǊƻǳƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘƻǳōƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴ 
espace vert protégé « ripisylve » bloquant toute construction.  

¶ Le projet respectera la marge de recul nécessaire de 10m compté de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ DŀǇŜŀǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
géotechnique qui a été réalisée, transmise et analysée par le pôle risque 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

¶ Le projet est réalisable en zone B2. Il est tenu compte du fait que les sous-
sols/parkings souterrains, les remblaiements, affouillements, 
endiguements, ne seront pas réalisables à cet endroit. 
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9ƴŦƛƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ŀƴŀƭȅǎŞ ŀǳȄ 
fins notamment de vérifier la compatibilité avec le PPRI .  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
des études complémentaires pour définir des mesures plus précises afin de limiter 
les incidences sur la population.  

Sur le reste des sites, la modification n°2 du PLU de Solliès-Toucas est compatible 
avec le PPRI de la commune.  

7 COMPATIBILITE AVEC LE PLAN DE PROTECTION DE 

LΩ!TMOSPHERE DU VAR 

¦ƴ tt! Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ 
contre la pollution atmosphérique pour 3 à 5 ans. Le PPA du Var a été approuvé en 
mars 2022.  

Les objectifs du PPA sont les suivantes : 
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Objectifs du PPA du Var Compatibilité de la modification du PLU 

Thématique maritime 
- Réduire les émissions à quai 
- Réduire les émissions en mer 
- Contrôler les émissions 
- Améliorer la connaissance 

La commune de Solliès-Toucas ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ. 

Thématique transports terrestres 
- Réduire la pollution dans les zones densément peuplées 
- Densifier et améliorer les transports en commun 
- Développer les alternatives à la voiture individuelle 
- Encourager la conversion des flottes vers des véhicules 

propres 
- Soutenir le report modal du transport routier de marchandise 

vers le rail et le fleuve 
- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
- Encourager la marche à pied 
- Contrôler les émissions liées aux poids lourds 

La présente modification induit une augmentation du trafic routier 
par le reclassement de la zone UTa en zone UCd. Néanmoins, la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ La Font de Pouille » vient compenser cette 
augmentation, qui reste peu significative par rapport la situation 
actuelle.   

Thématique industrie 
- /ƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

visant à réduire les émissions 
/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

Thématique biomasse 
- Renforcer la pédagogie pour des pratiques favorables à la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

- Valoriser la biomasse en matière organique ou en énergie 
- Agir sur la règlementation et renforcer les contrôles 
- Conforter et accroitre la gestion durable des déchets dans une 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

- Assurer et pérenniser la ressource en granulats de Provence 
Méditerranée 

La présente modification ne prévoit pas de projet spécifiquement 
dédié à la valorisation de la biomasse en matière organique ou en 
énergie ni de projet sur la gestion durable des déchets. Toutefois, 
en reclassant 1,6 ha de zone à urbaniser en zone naturelle, la 
présente modificatiƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ.  
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Thématique bâtiment 
- Aménager nos territoires pour mieux respirer 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 

Les futures constructions prévues par la présente procédure 
devront répondre aux nouvelles normes de constructibilité, 
notamment la norme RE2020, ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛΦ 

Thématique communication 
- Poursuivre la mobilisation des partenaires sur la qualité de 
ƭΩŀƛǊ 

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les objets de la modification sont concentrés au niveau de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
dégrader de manière significative ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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1 ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT  
 LE MILIEU PHYSIQUE 

 Le relief 

La commune de Solliès-Toucas présente des caractéristiques locales marquées par 
la présence de la vallée du Gapeau. Situé au niveau du vallon urbanisé des routes, 
lΩǳƴ ŘŜǎ sites de projet de modification présente une légère pente du Nord au Sud. 
Cette topographie peut potentiellement avoir des incidences sur les ruissellements 
et sur les covisibilités.  

 

Profil A-B présentant une pente moyenne de 4% (source : Géoportail) 

 

Profil C-D présentant une pente moyenne de 5% (source : Géoportail) 

 

Présentation des profils altimétriques du site de projet (source : Géoportail) 

Le deuxième site de modification, situé au Nord de la commune fans la vallée 
habitée du Gapeau, présente une typologie similaire avec une légère pente de 
ƭΩhǳŜǎǘ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  

A 

B 

C 

D 
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Profil A-B présentant une pente moyenne de 7% (source : Géoportail) 

 

 
Présentation des profils altimétriques du site de projet (source : Géoportail) 

A 

B 
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 [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όум҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘŜ Ǉƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ ǾŜǊǘǎΦ [Ŝǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ 
renferment une végétation spécifique à leur milieu plus humide. Les espaces 
artificialisés représentent seulement 10% du territoire et se concentre dans la 
plaine du Gapeau entrŜ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ /ƻǳŘƻƴ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ 
installé en rive Ouest. Les espaces agricoles sont en minorité avec 9% du territoire 
communal.  

Le site de projet au niveau du Font de Pouille présente une occupation du sol 
majoritairement naturelle avec quelques anciennement agricoles (vergers et 
ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƘŀōƛǘŞΦ [Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ¢ƘŞƛŀ ŘŜ нлнм ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ 
occupations suivantes :  

- Urbain diffus ;  
- Vergers ;  
- Prairies ;  
- Forêts de feuillus ;  
- Landes.  

IƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ όǎƛǘŜ ǇǊŞǾǳ Ł ŘǊƻƛǘŜ Řǳ 
chemin, le trait rouge représentant la RD) :  

 

 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ le caractère végétalisé du site doit être préservé. 
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Le deuxième site de modification, au Nord de la commune, présente quant à lui :  
- Urbain diffus ;  
- Des vignes ;  
- Des forêts de feuillus et de conifères.  

[Ŝǎ ǾƛƎƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜΦ [Ω9ǎǘ Řǳ 
site présente en réalité des habitations.  
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 [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŜ DŀǇŜŀǳΣ ǉǳƛ 
traverse le territoire communal du Nord au Sud dans sa partie Est. Son bassin 
versant, très développé, draine de nombreux ruisseaux saisonniers : le ruisseau de 
Roubins et surtout le Vallon de Valaury, en rive droite, et le ruisseau de Valcros en 
rive gauche.  

Le site de projet de modification au Sud de la commune est à proximité direct du 
Vallon de Valaury. Tandis que le deuxième secteur, au Nord, est longé par le 
Gapeau et parcouru par le ruisseau de Rénégon.  

 
Localisation du réseau hydrique communale par rapport aux secteurs de modification 

(source : Géoportail) 

 
Localisation du réseau hydrique communale par rapport aux secteurs de modification 

(source : Géoportail) 
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 Le contexte et dérèglement climatique  

La commune présente un climat méditerranéen caractérisé par des étés chauds et 
ǎŜŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ŘƻǳȄΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜ ŎƭƛƳŀǘ ƻŦŦǊŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie agréable pour les habitants, ainsi que des potentialités touristiques 
intéressantes.  

Néanmoins, les dynamiques issues de moyennes observées sur les dernières 
ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƻǳǎŎǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ climatique qui amènent 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ  

En effet, la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une hausse des 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣоϲ/ par décennie sur la période de 1959-
2009. Les trois années les plus chaudes depuis 1959 en région Sud sont 2018, 2019 
et 2020. Au contraire, les précipitations annuelles présentent une légère baisse des 
cumuls depuis 1961. Elles sont également caractérisées par une grande variabilité 
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

[Ωƻǳǘƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ /ƭƛƳŀŘƛŀƎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
climatiques auxquelles sera confronté la commune de Solliès-Toucas. Il présente 
quatre indicateurs :  

- La valeur de référence pour la période entre 1976-2005 ;  
- La valeur médiane attendue ;  
- [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ł фл҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ 

des indicateurs.  

Ainsi en se référant au scénario médian, la commune enregistrera une hausse des 
températures non négligeables avec +1,4°C en hiver par rapport à la valeur de 
référence. 

 

Température moyenne par saison (Source : Climadiag) 

De même, les cumuls de précipitations attendus par saison sont les suivantes :  

 

Cumul de précipitations par saison (Source : Climadiag) 
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Le secteur de modification au Sud présente une faible imperméabilisation, 
constituant ainsi une zone de stockage des eaux pluviales et un futur îlot de 
fraicheur. Le deuxième site de modification présente également quelques espaces 
perméables notamment au niveau du Gapeau.  

 Les enjeux liés au milieu physique 

[Ωǳƴ ŘŜǎ sites de modification se caractérise par ces espaces naturels et ces 
reliquats de vergers et oliveraies. La légère pente observée sur le site pourrait avoir 
une influence sur les ruissellements et les visibilités. De même, le secteur au Nord 
de la commune présente une partie non imperméabilisée avec une pente pouvant 
influencer les ruissellements.  

Les deux secteurs de modification sont également situés à proximité direct de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Vallon de Valaury, le Gapeau et le ruisseau de Rénégon 
dont la qualité doit être préservée.  

Dans un contexte climatique changeant, les sites constituent une opportunité dans 
la gestion des eaux pluviales et dans le maintien des zones de nature au sein des 
espaces périurbains.  

Les enjeux liés au milieu physique sont donc considérés comme forts.  
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 LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 
 Le paysage  

La commune de Solliès-Toucas se situe à la terminaison Sud-Est du domaine 
calcaire de la basse Provence, où se termine le plateau de Siou Blanc. Le territoire 
Ŝǎǘ ŜƴǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ Řǳ DŀǇŜŀǳ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Nord-Est/Sud-Est juste avant de déboucher dans la plaine de la dépression 
permienne.  

[Ŝ t[¦ ŀ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 
recensant les entités paysagères de la commune. Elle localise lΩǳƴ ŘŜǎ sites de 
projet de modification au niveau du Vallon urbanisé des Routes. Ce dernier est 
caractérisé par des paysages de restanques à forte densité végétale dominé par de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΦ  

Les visibilités sur le site sont relativement limitées avec quelques perceptions 
depuis la route de Valaury.  

 
Vue sur le site de modification depuis la route de Valaury (Source : Google Street) 

Les vues lointaines sont inexistantes.  

Concernant le deuxième site de modification, ce dernier est localisé dans la vallée 
habitée du Gapeau encadrée par ses collines calcaires. Situé en contrebas de la 
D554, le site est directement visible depuis celle-ci mais reste préservée de toute 
vues lointaines.  

 
Vue sur le site de modification depuis la D554 (Source : Google Street) 
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Zones de projet de 
modification 
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 Le patrimoine bâti, historique et archéologique  

La commune de Solliès-Toucas est concernée par le monument historique de 
ƭΩhǇǇƛŘǳƳ όǾŜǎǘƛƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜnt un site archéologique. Ce 
dernier est situé sur la colline du Castellas.  

Solliès-Toucas possède une église paroissiale et quelques chapelles. Le village et 
ses petites rues agrémentées de ses places, fontaines et platanes ainsi que le 
hameau de Valaury illustrent le caractère provençal de Solliès-Toucas.  

Les secteurs de modification ne sont pas situés à proximité de ces espaces bâtis.  

 Les sites classés et inscrits 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ 
bien une formation naturelle remarquable dont le caractère historique, artistique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque nécessite que des mesures soient mises en 
ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƎǊŀǾŜǎΦ  

La commune de Solliès-Toucas recense un site classé : le Massif du Coudon situé 
ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ƴƻƴǘ ¢ƻǳƭƻƴƴŀƛǎΣ ǉǳƛ ŎǳƭƳƛƴŜ Ł тлн Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝ 
sommet est interdiǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎŀǊ ƛƭ ŀōǊƛǘŜ ƭŜ ŦƻǊǘ DƛǊŀǊŘƻƴΣ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
militaire très importante pour la région militaire de la Marine « Méditerranée ».  

Seul le site de modification au Sud de la commune est à proximité directe du site 
classé.  

 Les enjeux liés au paysage et au patrimoine 

Le secteur Sud présente des enjeux paysagers au travers de son caractère 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇŜǳ 
visible depuis les routes et les vues lointaines. Le site de modification au Nord est 
bien visible depuis la D554, les vues lointaines sont néanmoins inexistantes.  

Seul le site au Sud de la commune est à proximité directe du site classé du Massif 
du Coudon. Il devra donc intégrer cette composante dans son futur aménagement.  

Les enjeux liés au paysage et au patrimoine sont donc considérés comme 
modérés.  
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 LES ESPACES DE BIODIVERSITE  
 Les Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

Floristique (ZNIEFF) 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ 
de ZNIEFF :  

- [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ 
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional.  

- Les ZNIEFF de type II qui sont de grands ensembles naturels riches ou peu 
ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
paysagères intéressantes.  

La commune de Solliès-Toucas est concernée par 5 ZNIEFF de type II :  
- Les collines de Cuers et Grotte de Truébis ;  
- Le plateau de Siou-Blanc ς Forêt domaniale des Morières ; 
- Le mont Caume ; 
- Le mont Combe ς Coudon ς les Baux Rouges ς Vallauris ; 
- La Haute vallée du Gapeau.  

Le secteur de modification au Sud de la commune se situe à 370 m de la ZNIEFF 
« Mont Combe ς Coudon ς les Baux Rouges ς Vallauris » et présente des habitats 
pouvant accueillir les espèces recensées par la ZNIEFF. Celui au Nord est en partie 
concerné par la ZNIEFF « Haute Vallée du Gapeau ».  
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 Le réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels remarquables. Il a 
pour objectif principal de contribuer à préserver la biodiversité en assurant le 
maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des 
habitats naturels Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire Τ ŎŜŎƛ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛsŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
contractualisée.  

[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η Řǳ нн 
mai 1992, qui prévoit la création de Zones Spéciales de Conservation (ZSC), et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η ŘŜ мфтф ǇƻǳǊ 
la protection des oiseaux sauvages nommés Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

La commune de Solliès-Toucas est concernée par la ZSC « Mont Caume ς Mont 
Faron ς Forêt domaniale des Morières » όCwфолмслуύ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пу уст ƘŀΦ 
/ŜǘǘŜ ½{/ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
DOCOB validé le 28 octobre 2012 et approuvé par arrêté préfectoral le 20 
décembre 2012.  

Le site de projet de modification au Sud est situé à un peu plus de 1 km du site 
Natura 2000, tandis que celui au Nord à moins de 30 m.  



Evaluation environnementale 

 

48 

 Modification n°2 



Evaluation environnementale 

 

49 

 Modification n°2 

 Le Parc Naturel Régional de la Sainte Baume  

Le parc naturel régional (PNR) ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ .ŀǳƳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ум 
028 hectares, aux portes de Toulon, Marseille et Aix en Provence, et concerne près 
de 58 500 habitants en 2014. La longue falaise de la Sainte Baume, culminant à 1 
мпт ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀȄŜ central de ce projet, à cheval entre le Var 
et les Bouches du Rhône. 

La partie Ouest de la commune de Solliès-Toucas correspondant au Plateau de Siou 
Blanc fait partie du périmètre du projet de Parc Naturel Régional de la Sainte-
Baume. Les typologies paysagères identifiées sont :  

- Les reliefs et plateaux naturels  
- La vallée du Gapeau.  

Les sites de modification ne sont pas directement concernés par le Parc Naturel 
Régional de la Sainte Baume, néanmoins le site Nord est situé à moins de 30 m de 
ce dernier.  
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 [Ω!ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ  

Les arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées à caractère 
réglementaire, qui ont pour objectif de prévenir, par des mesures réglementaires 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛƻǘƻǇŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
Ces biotopes sont nécessaires à leur alimentation, à leur reproduction, à leur repos 
ou à leur survie. Ils peuvent être constitués par des mares, des marécages, des 
marais, des haies, des bosquets, des landes, des dunes, des pelouses ou par toutes 
autres formations naturelles peu exploitées par l'homme. Il peut arriver que le 
ōƛƻǘƻǇŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ όŎƻƳōƭŜǎ ŘŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎΣ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎύΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 

La commune de Solliès-Toucas est concernée par les deux APB « Morière la 
Tourne » (FR3800724) et « Grotte de Truebis » (FR3801115).  

Les sites de modification ne sont pas concernés directement par ces deux arrêtés 
mais la zone de modification Nord est située à moins de 420 m de la Grotte de 
Truebis.  
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 [Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛ  

[Ω!ƛƎƭŜ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛ ό!ǉǳƛƭŀ ŦŀǎŎƛŀǘŀύ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘǎ 
semi-arides dont la présence en France, comme en Europe, se limite au pourtour 
méditerranéen. [ΩŜƴƧŜǳ Řu Plan bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ est de consolider la population 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀƛƎƭŜǎ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 
du territoire national. Les efforts du PNA sont orientés sur la réduction des 
menaces et la préservation des habitats. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƻƭƭƛŝǎ ¢ƻǳŎŀǎ ŘƛǎǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ 
Ǿƛǘŀƭ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ tb!Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƛŝǊŜ-pays toulonnais.  

{Ŝǳƭ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ {ǳŘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛgle de 
Bonelli.  
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 Les Zones Humides 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ 
pour la protection et le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. La 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L211-м ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн Υ ζ On entend par zone humide les 
ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ 
ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, 
y est dominée par des plantes hydrophiles pendant au moins une partie de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

La commune de Solliès-Toucas recense trois zones humides dont deux zones 
humides dites ponctuelles :  

- Mares cupulaires de la croix de la Garout ; 
- Mares cupulaires du pont de pierre ;  
- Tufs du Gapeau.  

Les zones humides constituent des habitats naturels multifonctionnels abritant 
une grande diversité. Elles participent à la lutte contre le changement climatique 
Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ 
agissant comme filtres naturels.  

Le secteur de modification au Sud est situé à plus de 3 km des zones humides 
recensées sur le territoire. Le secteur situé au Nord est, quant à lui, directement 
concerné par la zone humide Tufs du Gapeau.  
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 Les Espaces Naturels Sensibles 

Les Espaces Naturels Sensibles sont des sites qui, en raison de leur qualité, de leur 
ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être préservés et gérés. Ils peuvent au besoin être aménagés afin de faciliter la 
découverte et limiter les impacts de la fréquentation sur les milieux naturels.  

La commune de Solliès-Toucas recense un seul espace naturel sensible : Les 
¢ƻǳǊŜǘǘŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ǎƻǳǎ-marin Casablanca et de la route 
départementale 554.  

Les secteurs de modification sont situés à plus de 2 km du site.  

 

 Les relevés faunistiques et floristiques 

La base de données Silène ne recense aucune espèce sur les sites de modification. 
Néanmoins, pour le site au Sud de la commune, plusieurs individus ont été 
recensés dans un rayon de 400 m dont 37 espèces protégées et 4 espèces avec des 
ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όǉǳŀǎƛ ƳŜƴŀŎŞŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ aŀǊǘƛƴŜǘ ƴƻƛǊΣ Řǳ 
wƻǎǎƛƎƴƻƭ ǇƘƛƭƻƳŝƭŜΣ ŘŜ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘŜ aƻƴtpellier.  

Le site de modification présente des habitats favorables à la fréquentation de ces 
ŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

  
Espèces protégées quasi menacée recensées à proximité du site (Silène) 
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Concernant le deuxième site de modification, plusieurs espèces sont également 
recensées à proximité dont 14 sont protégées :  

- Allosore acrostic ;  
- Bergeronnette grise ;  
- Chardonneret élégant ;  
- Fauvette à tête noire ;  
- Flambé ;  
- Garance voyageuse ;  
- Hirondelle de fenêtre ; 

- Mésange bleue ;  
- Mésange charbonnière ;  
- Mésange hupée ; 
- Pic vert ;  
- Salsepareille rude ;  
- Serin cini ;  
- Tourterelle turque.  

 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘΦ  

 
Espèces protégées quasi menacée recensées à proximité du site (Silène) 

 La Trame Verte et Bleue communale  

Le PLU de Solliès-Toucas a défini une Trame Verte et Bleue communale composée 
de : 

- Des réservoirs de biodiversité comprenant la forêt domaniale de 
Mortière-Montrieux et le massif boisé du Coudon ; 

- 5ΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞe ŘΩespaces agricoles et de 
restanques cultivées 

- Du tissu urbain et obstacles comprenant :  
ω 5Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

mobilités au sein du tissu urbain 
ω La végétation des parcs et jardins 
ω Du Gapeau et de sa ripisylve 
ω Des espaces publics ouverts  
ω 5Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

La zone de modification au Sud est identifiée, selon la carte Trame Verte et Bleue 
du PLU en vigueur, à la fois dans la trame agricole perméable ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun réservoir 
de biodiversité. Elle est également située Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
de sa ripisylve. La zone de modification au Nord est comprise dans un réservoir de 
biodiversité et est longée par un corridor aquatique et sa ripisylve.  
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